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Enseignants et formateurs : standards de qualification, standards de formation  Vers un modèle communautaire de définition des compétences

Pratiques françaises, par le réseau TTnet France
 

I. LES ENSEIGNANTS DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE INITIALE

I 1 Les enseignants des établissements publics

Il n'existe pas de référentiels-types d'emplois ou de compétences concernant les enseignants de formation professionnelle des établissements publics du ministère de l'Education nationale. En effet, l'accès à cet emploi (qui donne accès au statut de fonctionnaire) est fondé sur la réussite à un concours, dont le programme est défini précisément en termes de connaissances à acquérir. La formation des enseignants est alignée sur la préparation à ces concours et déterminée par les programmes des concours. Elle se déroule en institut universitaire de formation des maîtres.

Historiquement, la qualification des professeurs d’enseignement technique et professionnel reposait sur la seule référence à des connaissances et savoirs techniques ou professionnels. Toutefois, depuis 10 ans, elle est reconsidérée dans un mouvement de rénovation pédagogique de l’enseignement secondaire et dans la redéfinition de la mission et des moyens donnés à l'enseignement.

On peut observer que les critères de qualification actuels répondent à trois catégories de compétences (selon le rapport de l’Inspection générale des sciences et techniques industrielles au Ministre de l’Education en 1996) : des compétences disciplinaires, relationnelles et institutionnelles.

a) Des compétences disciplinaires

- Compétences dans la spécialité : maîtrise du contenu scientifique mise en œuvre dans la spécialité technique ou professionnelle, maîtrise des savoir-faire professionnels de la spécialité, connaissance des pratiques professionnelles de la spécialité, connaissance de la didactique de la discipline, maîtrise des outils liés à la spécialité et en particulier de l’outil informatique.

- Compétences dans le domaine pédagogique : construction d’un plan d’action (avec périodes de formation en milieu professionnel), construction de séquences d’enseignement (cours, travaux dirigés et travaux pratiques) conduisant à l’acquisition de connaissances du référentiel de formation des élèves, proposition de situations d’apprentissage utilisant des technologies caractéristiques du domaine professionnel, mise en œuvre de méthodes d’enseignement et d’évaluation.

b) Des compétences relationnelles

- concernant les élèves : techniques de communication, pédagogie différenciée.

- concernant les autres enseignants : travail en équipe, projet pédagogique pluridisciplinaire, communication avec l’ensemble des partenaires de la communauté éducative.

- avec les milieux professionnels : négociation de stages en entreprise pour les élèves, identification de situations industrielles concrètes illustrant l’enseignement donné, sollicitation de partenaires pour intervention dans la formation donnée au lycée.

c) Des compétences institutionnelles 

- Connaissance du système éducatif

- Connaissance de l’établissement d'enseignement (organisation, fonctionnement)

- Contribution au projet d’établissement (priorités pédagogiques établies par l'ensemble des enseignants)

- Connaissance des règles de sécurité

- Participation aux innovations pédagogiques

- Participation à la restructuration et à la modernisation de l’établissement

- Participation aux jurys d’examen

La validation de ces qualifications est une “chaîne” de trois validations successives 

a) un diplôme du niveau universitaire correspondant à la spécialité, et/ou éventuellement du cursus professionnel dans la spécialité valide la sortie de l’université ou du lieu de formation initiale. 
b) un concours d'accès aux fonctions d'enseignant (deux concours menant à des statuts différents, agrégation et CAPET-PLP2 ) 

c) une validation "sur le terrain"à l'issue de la formation en institut de formation d'enseignants (1 an après la réussite au concours)

Il n'existe pas de validation des acquis en cours de carrière ni de reconnaissance de l’expérience professionnelle acquise. Les stages de formation continue ou de reconversion se font sous l’angle du volontariat et n’entraînent pas une reconnaissance spécifique ou un changement statutaire. 

I. 2 Enseignants des centres de formation d'apprentis et enseignants des établissements privés de l'enseignement supérieur

I. 2 1. Concernant les enseignants des centres de formation d'apprentis (qui bénficient le plus souvent d'un statut particulier de personnel des chambres de commerce et d'industrie ou des chambres de métiers, les pratiques varient selon les centres et les régions. Plusieurs instances peuvent déterminer leurs référentiels d'activité et de formation :

- soit l'organisme gestionnaire du centre de formation d'apprentis (qui peut être une chambre de commerce et d'industrie ou une chambre des métiers ou un groupement professionnel)

- soit les conseils régionaux , qui ont une compétence géographique et qui en France financent l'apprentissage. Ainsi, le conseil régional d'Ile de France (Paris et environs immédiats) a réalisé un référentiel d'activités et élaboré une formation d'un an validée par un titre homologué pour les nouveaux enseignants de centres de formation d'apprentis.

I. 2.2. Concernant les enseignants des établissements privés de l'enseignement supérieur (écoles de commerce en particulier), qui dépendent souvent des chambres de commerce et d'industrie et des chambres des métiers, la situation dépend également de ces organismes gestionnaires des établissements. Les référentiels seront souvent distincts d'un établissement à l'autre et il n'existe pas de formation homogène sur l'ensemble du territoire.

II. ACTEURS DE LA FORMATION CONTINUE 

De nombreux travaux de référentiels et d'analyses des activités, des compétences et de formation ont été réalisés ces dernières années. Néanmoins, en l'absence d'une réglementation sur l'accès à ces métiers, aucun référentiel standard n'a une légitimité absolue. Indépendamment les uns des autres, chaque grand organisme de formation, chaque grande entreprise qui emploie de nombreux formateurs, chaque université qui organise un diplôme de formation de formateurs crée ses propres référentiels d'activités et de compétences. Les organisations professionnelles elles-mêmes, poussées par une volonté de reconnaissance et de légitimité, créent leurs référentiel de compétences et de formation.

II. 1. Métiers de la formation dans les organismes de formation

Les métiers en organisme de formation sont ceux qui ont été le plus étudiés ces dernières années. En 1998, une grande étude nationale, financée par le Ministère chargé du Travail et la branche professionnelle des organismes de formation privés, appelée "contrat d'études prospectives dans les métiers de la formation en organisme", a fait la synthèse des différents référentiels, des formations et des pratiques sur le terrain. Les résultats en ont été exposés lors de l'atelier transnational TTnet de Faro, en 1998). A ce jour, ils restent encore les plus représentatifs de la réalité, en déterminant quatre familles professionnelles, elles-mêmes décomposées en activités : 

- animation de dispositifs de formation et prestations d'orientation

- ingénierie de formation et ingénierie pédagogique

- marketing-commercial

- gestion-management

Les auteurs de cette étude ont combiné ces référentiels d'activité avec des scénarios probables d'évolution dépendant des perspectives économiques, pour essayer d'anticiper les compétences nécessaires dans l'avenir. Une campagne nationale d'information a fait connaître ces résultats, qui ont été discutés dans les différentes régions avec les acteurs de la formation. Il reste maintenant à imaginer et négocier avec des prestataires (universités en particulier) des formations cohérentes avec ces travaux et qui soient accréditées par la branche professionnelle. L'objectif est en particulier de construire un cursus de formation initiale reconnu (alors que les autres formations sont des cursus de formation continue).

• Formateur-consultant

Signalons également trois autres travaux en cours, menés par deux organisations professionnelles autour du métier de formateur-consultant. Leurs projets se sont appuyés sur des enquêtes de terrain auprès de praticiens pour décrire leurs activités et déterminer les compétences nécessaires :

- la Fédération des formateurs-consultants (CSFC) (regroupant des personnes qui sont leur propre employeur) a créé un titre de "formateur-consultant inscrit au registre professionnel", appuyé sur un référentiel d'activité et de compétences ; elle élabore à présent un cursus de formation modulaire qui préparera ces compétences et mènera à cette reconnaissance.

Contact : M. Alexandre Ginoyer Tél : 00 33 1 46 30 45 09 – Fax : 00 33 1 46 30 45 63

- la Fédération de la formation professionnelle (groupement d'organismes de formation employeurs) s'est investie dans deux études concernant le métier de formateur-consultant

- un certificat de qualification professionnelle de formateur-consultant en entreprise (que Mme Charraud a présenté à l'atelier TTnet de Lisbonne) et d'un cursus de formation qui y prépare. Ce travail a une dimension nationale ;

- un projet Leonardo qui devrait aboutir en 2001 à la création d'un "Portefeuille de compétences du formateur-consultant européen", avec l'Allemagne, l'Espagne et le Royaume-Uni. Ce projet prend en compte la dimension culturelle transnationale en analysant les activités des formateurs consultants ayant des activités internationales 

- soit en réalisant de la formation dans un pays étranger, 

- soit en formant des étrangers dans leur propre pays, 

- soit en étant impliqués dans des projets européens (formation, échanges, recherche…). 

Contact : Mme Anne Lauriot-Prevost (email : anne.lauriot@wanadoo.fr )

Site internet de la FFP : www.ffp.org

• Net-trainers : un projet de référentiel professionnel européen et de formation des formateurs en formation ouverte et à distance

Dans les projets en perspective dont nous avons connaissance par le réseau TTNet France, signalons enfin un projet pilote européen proposé dans le cadre de Leonardo II. Il s'intitule "Net-trainers"et a pour objectifs :

- la réalisation d'un référentiel professionnel européen des formateurs en formation ouverte et à distance,

- la réalisation d'un site de formation de formateurs on-line en anglais, français, allemand,

- la mise en place d'un parcours de formation de formateurs avec alternance de mise en situation chez les partenaires européens,

- la reconnaissance et la certification d'une qualification européenne de net-trainers.

Il rassemble cinq partenaires : une organisation de formation professionnelle allemande, un ensemble de 8 collèges anglais, une association caritative anglaise pour les mal voyants, l'université des sciences sociales et le CFP La Cépière (dans la région Midi-Pyrénées, près de Toulouse).

Contact : M. Jean-Claude MAURIN (email : jcm@cadrus.fr)
II. 2. Métiers de la formation en entreprise

La même hétérogénéité de situations se retrouve pour les métiers de la formation en entreprise. Toutefois, aucune étude de portée nationale n'a porté récemment sur ces métiers. 

Dans les travaux récents, le réseau Ttnet a retenu trois expériences en particulier, qui analysent les activités et profils de responsable de formation en entreprise (training manager) et qui aboutissent à un cursus de formation

• Le référentiel de compétences et de professionnalisation de responsable de formation en entreprise - GARF Val de Loire
Ce travail a été fait par un petit groupe de responsables de formation en entreprise (training managers), travaillant dans des entreprises de 200 à 1200 personnes. Une phase d'enquête et d'observation du terrain a abouti à l'élaboration d'un référentiel référentiel de compétences du métier de responsable de formation en entreprise organisé en 5 domaines stratégiques, traduits en 15 compétences stratégiques. Ce travail a également donné naissance à la construction d'outils d'autoévaluation des compétences, puis à un cursus de formation-professionnalisation. C'est l'objet de la présentation de Mme Véronique Radiguet lors ce séminaire.

Contact : Mme Véronique Radiguet (email : v.radiguet@wanadoo.fr)

• Le CD-ROM responsable de formation, outil d'aide au positionnement 

Dans la suite des travaux de référentiel qui ont abouti à la création du CDRom Cible formateur (qui a fait l'objet d'une démonstration lors de la conférence TTNet de décembre 1998 à Paris), cinq grandes institutions de formation et entreprises (AFPA- CESI – CNED - EDF - France Telecom) développe un référentiel qui concerne les activités du responsable de formation en organisme et du responsable de formation en entreprise. Il aboutira à un CDRom, qui s'appellera "Cible responsable de formation". Il sera disponible en fin d'année 2000. 

Contact : M. Jean-Paul LEVET (email : jplevet@inmf-afpa.com)

Cinq axes sont développés, puis déclinés par activités en 4 niveaux stratégiques (cf. schéma ): 

- conseiller

- concevoir

- manager

- développer

- animer

Architecture du référentiel pour l'outil CDRom "Cible : responsable de formation" (titre provisoire)

Conseiller
Concevoir
Manager
Développer
Animer

1 Aider à définir une politique de formation
1. Elaborer le plan de formation
1. Organiser le travail de l'équipe
1. Assurer la veille
1. Animer des réseaux d'intervenants

2 Conseiller un responsable hiérarchique sur le développement des compétences

de son équipe
2. Mettre en œuvre le plan de formation
2. Gérer la production
2. Développer une offre de formation innovante
2. Conduire un projet

3. Aider à construire un parcours de professionnalisation
3. Concevoir le dispositif de suivi du plan de formation 
3. Evaluer les performances
3. Assurer le marketing et développement commercial
3. Animer le développement des compétences

4. Conseiller des formateurs en ingénierie pédagogique
4. Concevoir le dispositif d'évaluation
4. Gérer les compétences
4. Généraliser l'innovation
4. Animer un partenariat externe

• Les formateurs occasionnels en entreprise

Un des membres du réseau TTnet France travaille sur le projet européen Leonardo INTERFOC qui vise à construire une formation en ligne (via internet ou intranet) pour des formateurs occasionnels en entreprise. Les différents pays partenaires sont la France (promoteur), l'Allemagne, l'Espagne, la Grèce, l'Italie, la Tchéquie et associent des entreprises et des organismes de formation. Cet outil a nécessité la construction d'un référentiel partagé entre les différents partenaires. Il sera disponible et commercialisé en fin 2000

Six modules de formation ont été construits : 

- préparation aux systèmes de formation

- préparer et piloter une séquence de formation

- positionner et aider une personne en formation

- accompagner et soutenir un apprenant 

- accompagner et soutenir des groupes virtuels

- évaluer, pendant et après la formation.

.

Contact : M. Hubert Couzinet (email : hubert.couzinet@edfgdf.fr)
�  Texte écrit par Françoise Gérard, animatrice du réseau TTnet France (email : fgobs@easynet.fr), après consultation du réseau, et avec la contribution de Clive Lamming (email : clive.lamming@wanadoo.fr) pour la situation des enseignants de formation initiale.
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